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UEROS 
 

UNITE D’EVALUATION,  

DE REENTRAINEMENT  

ET  

D’ORIENTATION  

SOCIO-PROFESSIONNELLE 

  Site Médico-social « Le Coteau » 

Plan d’Accès 

UEROS 

Evaluation Réentraînement 

Elaboration d’un 
projet  social et/ou 

professionnel 

Bilan d’orientation 

Sortie Autoroute  

n°49 St Laurent du Var 

 

Tourner au feu tricolore du stade de La Gaude 

(UGECAM—IFSI—Déchèterie) 

 
Lignes d’Azur 

 
Arrêt  

« Stade—La Gaude » 

Site Médico-social « Le Coteau » 

Route de Saint Laurent du Var  

Lieu dit « Le Plan du Bois » 

06610 LA GAUDE 

Hébergement  
possible 

Restauration 
possible 

Accessible 
PMR 
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Plateau technique 

Assistants socio-éducatifs 

Conseillère en Economie Sociale et Familiale 

Educateur technique spécialisé 

Evaluateur à la conduite automobile 

Ergothérapeute 

Formateurs français, mathématiques et  

raisonnement logique 

Infirmière 

Intervenant en Activités Physiques Adaptées 

Neuropsychologue 

Orthophoniste 

Psychologue 

Secrétaire médico-sociale 

 

 + Mobilisation du plateau technique du  

Dispositif Emploi Insertion au besoin 

Les Unités d’Evaluation, de Réentrainement et 

d‘Orientation Socioprofessionnelle accueillent, 

informent et accompagnent les personnes 

victimes d’un traumatisme crânien ou de 

toute autre lésion cérébrale acquise. 

 

Ses modalités et ses missions sont définies par le 

décret n°2009-299 du 17 mars 2009. 

 
Elles s’adressent aux personnes de plus de 18 ans 

qui rencontrent des difficultés d’insertion sociale 

et/ou professionnelle liées (en tout ou en partie) 

à des troubles cognitivo-comportementaux 

consécutifs à une lésion cérébrale. 

UEROS 

L’ACCOMPAGNEMENT 

Phase d’évaluation  

(4 à 6 semaines) 

Phase de réentrainement  

(4 à 5 mois)  

Elaboration d’un projet social 

et ou professionnel 

Suivi de 2 ans 

A QUEL MOMENT 

L’UEROS Le Coteau travaille en étroite collabo-

ration avec des partenaires de proximité tels 

que : 

les MDPH, les établissements sanitaires, le Ser-

vice Public de l’Emploi, les centres de formation, 

les entreprises partenaires et le milieu associa-

tif. 

PARTENAIRES 

Lorsque la période de soins/rééducation est ter-

minée et que le retour à la vie quotidienne est 

perturbé par les conséquences de la lésion céré-

brale 

Lorsqu'un réentrainement et des mises en si-

tuations sont nécessaires pour faire émerger un 

projet de vie adapté 

Lorsque la situation ou le projet socio-

professionnel de la personne nécessite un ac-

compagnement interdisciplinaire  (social, cogni-

tif, éducatif, psychologique, médical, paramédi-

cal) 

Après une rupture de parcours ou en situation 

d’isolement (possibilité de réaliser une visite à 

domicile si besoin) 


